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Notice d’installation – Sèche-linge « Pompe à chaleur » 
 

Transport : 

Cet appareil ne peut être transporté qu’à la verticale ! Toute autre position conduit à un 

endommagement de l’appareil qui est irréversible ! S’il est porté prudemment et sans secousses, 

l’appareil peut être basculé sur le côté gauche (appareil vu de face) de 80° maximum. 

Avant la première mise en service de la pompe à chaleur, laissez l’appareil dans la position courante 

d’utilisation pendant environ 12 heures (minimum). 

Tout non-respect de ces consignes, peuvent entraîner des endommagements de l’appareil qui ne sont 

pas couvert par les garanties (en cas de problème). 

  

 

 

   

   

 

  

 

  

 

 

 

 
 
 
 
 
 

Seul des personnes habilitées sont autorisées à installer l’appareil 


